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CAHIER  DES  CONDITIONS  DE  VENTE

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugés en l’audience 
des saisies immobilières du Tribunal Judiciaire de FONTAINEBLEAU 
(Seine et Marne), siégeant au Palais de Justice de ladite ville, salle 
ordinaire desdites audiences, au plus offrant et dernier enchérisseur.

SUR  SAISIE  IMMOBILIERE

EN UN SEUL LOT : 

Dans un ensemble immobilier 
sis Commune de NEMOURS (77140) - 19 rue Gaston Darley,

cadastré Section AV n° 315, 
lieudit « Rue Gaston Darley », pour 1 a 07 ca,

Les biens et droits immobiliers indissociables ci-après :

Lot n° 5 : situé dans le bâtiment A, 2ème étage, escalier 1, 
un APPARTEMENT comprenant : salon avec placard, 
cuisine, salle d’eau avec WC, chambre avec placards, 
escalier d’accès privatif vers le lot n° 6.

Avec les  267 / 1.000èmes de la propriété du sol et des 
parties communes générales.

Et les 307 / 1.000èmes des parties communes spéciales au 
bâtiment A.

Lot n° 6 : situé dans le bâtiment A, dans les combles avec accès 
unique par l’escalier privatif prenant naissance dans le lot   
n° 5 : une CHAMBRE MANSARDÉE.

Avec les 86 / 1.000èmes de la propriété du sol et des parties 
communes générales.

Et les 99 / 1.000èmes des parties communes spéciales au 
bâtiment A.

PREMIER rôle



Aux requêtes poursuites et diligences de la :

Ayant pour Avocat, Maître Elodie MARTIGNY, Avocate associée de la 
SELARL LEXIALIS, Avocat postulant au barreau de ladite ville,      
44 rue de la Cloche.

Laquelle est constituée à l’effet d’occuper sur les présentes 
poursuites de saisie immobilière et leurs suites.

DEUXIEME rôle



ENONCIATIONS  PRELIMINAIRES

EN VERTU : 

➢ d’un jugement rendu par la 10ème Chambre du Tribunal de
Commerce de PARIS du 17 mars 2000, signifié le 10 avril 2000,
définitif ;

➢ de la copie exécutoire d’une ordonnance du Juge de la Mise en
Etat du Tribunal Judiciaire de FONTAINEBLEAU du 16 mars 2023 ;

➢ et de la copie exécutoire d’un jugement du Tribunal Judiciaire de
FONTAINEBLEAU 13 février 2025, signifié le 20 février 2025,et
définitif selon certificat de non appel du 24 juin 2025.

Le poursuivant, sus dénommé et domicilié, a :

suivant acte de la SCP RIVAT HUICHARD MOLHERAT, Commissaires 
de Justice associés à DIJON (Côte d’Or), fait signifier commandement 
valant saisie immobilière le 11 juillet 2025 à :

➢ Monsieur 

D’avoir immédiatement à payer au requérant à l’acte, entre les mains du 
Commissaire de Justice, ayant charge de recevoir, ou encore entre les 
mains de l’Avocat constitué, sus dénommé et domicilié.

TROISIEME rôle



La somme de :

• selon décompte ci-après reproduit 
arrêté au 15 juillet 2025 : ...................................    360.699,08 €

OUTRE FRAIS dont le coût des présentes 
et leurs suites : .......................................................       mémoire

Total sauf mémoire : ….…....     360.699,08 €

                                                     ==========

TROIS CENT SOIXANTE MILLE SIX CENT QUATRE VINGT DIX                        
NEUF EUROS ET HUIT CENTIMES, SAUF MÉMOIRE ET FRAIS, et 
notamment le coût des présentes indiqué à la fin du présent acte et le                       
droit proportionnel du Commissaire de Justice offrant de liquider à 
l’instant l’intégralité de la dette, en vue d’un règlement total.

QUATRIEME rôle



CINQUIEME rôle
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Sous réserves et sans préjudice de tous autres dus, notamment des 
intérêts échus depuis la date de l’arrêté de compte notifié au 
commandement valant saisie au jour du paiement effectif, ainsi que du 
principal, droits, frais de mise en exécution.

Avec déclaration qu’à défaut de paiement desdites sommes dans le 
délai, le commandement dont s’agit sera publié sur les registres du 
Service de la Publicité Foncière de MELUN (Seine et Marne) pour valoir, 
à partir de cette publication, saisie des biens et droits immobiliers ci-
après désignés.

Ledit commandement contenant en outre toutes les énonciations 
prescrites par l’article R 321-3 du Code des Procédures Civiles 
d'Exécution.

La partie saisie n’ayant pas satisfait audit commandement, celui-ci a été 
publié au Service de la Publicité Foncière de MELUN (Seine et Marne) 
le 4 septembre 2025 volume 2025 S n° 75.

L'assignation à comparaître au débiteur et au créancier inscrit a été 
délivrée pour l’audience d’orientation du MARDI 9 DECEMBRE 2025 à 
14 H 00.

SIXIEME rôle



DESIGNATION

Telle qu’elle résulte des énonciations du commandement valant saisie 
immobilière et sus énoncé.

Commune de NEMOURS (77140)
19 rue Gaston Darley

Dans un ENSEMBLE IMMOBILIER

cadastré Section AV n° 315, 
lieudit « Rue Gaston Darley », pour 1 a 07 ca,

régi par règlement de copropriété et état descriptif de division 
établi aux termes d’un acte reçu par Maître BAPTESTE, Notaire à 
NEMOURS, le 26 février 2002, publié au Service de la Publicité 
Foncière de MELUN le 28 mars 2002 volume 2002 P n° 1650.

Les biens et droits immobiliers indissociables ci-après :

Lot n° 5 : situé dans le bâtiment A, 2ème étage, escalier 1, 
un APPARTEMENT comprenant : salon avec placard, 
cuisine, salle d’eau avec WC, chambre avec placards, 
escalier d’accès privatif vers le lot n° 6.

Avec les  267 / 1.000èmes de la propriété du sol et des 
parties communes générales.

Et les 307 / 1.000èmes des parties communes spéciales au 
bâtiment A.

Lot n° 6 : situé dans le bâtiment A, dans les combles avec accès 
unique par l’escalier privatif prenant naissance dans le lot  
n° 5 : une CHAMBRE MANSARDÉE.

Avec les 86 / 1.000èmes de la propriété du sol et des parties 
communes générales.

Et les 99 / 1.000èmes des parties communes spéciales au 
bâtiment A.

Et telle qu’elle résulte d’un Procès-Verbal de description dressé            
par la SELARL SG BAENA, Commissaire de Justice Associé à 
FONTAINEBLEAU (Seine et Marne), le 2 septembre 2025, actualisant 
la désignation ci-dessus, selon dire annexe.

SEPTIEME rôle



                                                                                                                                                                                               

Ainsi au surplus que lesdits biens et droits immobiliers existent, 
s’étendent, se poursuivent et comportent avec toutes leurs aisances, 
dépendances et circonstances, droits de propriété, de mitoyenneté et 
autres pouvant y être attachés, sans aucune exception ni réserve.

Lesdits biens ci-dessus décrits sont imposés au rôle de la contribution 
foncière ainsi qu’il appert des extraits de rôle ci-dessous littéralement 
rapportés.

Il est ensuite reproduit un extrait du plan cadastral à l’échelle 1/500ème 
certifié conforme au plan cadastral en date du 28 mars 2025.

HUITIEME rôle



 
Certifié conforme à la documentation cadastrale sur mise à jour 2024.

                 NEUVIEME rôle
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        Certifié conforme à la documentation cadastrale sur mise à jour 2024.

DIXIEME rôle



                                                     ONZIEME Rôle



ORIGINE  DE  PROPRIETE

Lesdits biens et droits immobiliers 

appartiennent à Monsieur   et à Madame  , à 
concurrence de la moitié indivise chacun en pleine 
propriété, suivant acte reçu par Maître Patrick 
MONTAGNE, Notaire à PARIS, le 11 février 2005, publié au 
Service de la Publicité Foncière de MELUN (Seine et Marne) le 
21 février 2005 volume 2005 P n° 1158.

puis ont été attribués à Monsieur Manuel PEREA, 

suite à un partage d’indivision conventionnelle, 

suivant acte reçu par Maître Hélène RAMES-LAMBARD, 
Notaire à FONTAINEBLEAU (Seine et Marne), du 25 mai 
2023, publié au Service de la Publicité Foncière de MELUN 
(Seine et Marne) le 21 juin 2023 volume 2023 P n° 8867.

DOUZIEME rôle



ANTERIEUREMENT, l’origine de propriété, ci-après reproduit, 
s’établit comme suit : 

TREIZIEME rôle
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L’adjudicataire fera son affaire personnelle de l’établissement si bon 
lui semble, de toute origine de propriété plus ample, comme de 
toutes difficultés pouvant se révéler à cette occasion, sans pouvoir 
inquiéter ni rechercher aucunement le poursuivant à cet égard, ni 
prétendre à plus de droits que n’en possèdent les parties saisies et 
leurs auteurs, le poursuivant renvoyant purement et simplement à cet 
égard à l’acte publié comme dit ci-dessus.

QUATORZIEME rôle

Licitor Alizés
Rectangle 

Licitor Alizés
Rectangle 

Licitor Alizés
Rectangle 

Licitor Alizés
Rectangle 

Licitor Alizés
Rectangle 

Licitor Alizés
Rectangle 



COPROPRIÉTÉ
ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION

ET REGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ

Lesdits biens et droits immobiliers formant les lots n° 5 et n° 6 
de l’ensemble immobilier susvisé comme exposé dans la 
désignation qui précède.

Ledit ensemble immobilier a fait l’objet d’un état descriptif de 
division et règlement de copropriété établi aux termes                    
d’un acte reçu par Maître BAPTESTE, Notaire à NEMOURS,                       
le 26 février 2002, publié au Service de la Publicité Foncière de 
MELUN le 28 mars 2002 volume 2002 P n° 1650.

Les documents relatifs à la copropriété feront l’objet d’un dire qui 
sera ultérieurement annexé au présent cahier des conditions de 
vente, sous toutes réserves.

L’adjudicataire fera en tous cas son affaire personnelle de la 
réglementation existante ou qui lui sera révélée au jour de son entrée 
en jouissance, comme de toutes difficultés pouvant se faire jour, et il 
devra respecter les obligations résultant du règlement de copropriété 
et état descriptif de division dont il sera réputé avoir pris parfaite 
connaissance, sans pouvoir inquiéter ni rechercher aucunement le 
poursuivant à cet égard.

QUINZIEME rôle



URBANISME

Les règles d’urbanisme et les servitudes communales 
applicables à l’immeuble feront l’objet d’un dire qui sera 
ultérieurement annexé au présent cahier des conditions de vente, 
sous toutes réserves.

MESURAGE  -  DIAGNOSTICS

Il est indiqué que l’attestation de superficie de la partie privative 
« Loi Carrez », le rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l’amiante, le diagnostic de performance 
énergétique, l’état des installations électriques intérieures des 
immeubles à usage d’habitation, le rapport de l’état de l’installation 
intérieure de gaz, l’état des risques, et l’état des nuisances 
sonores aériennes, applicables à l’immeuble, feront l’objet d’un dire 
qui sera ultérieurement annexé au présent cahier des conditions de 
vente, sous toutes réserves.

SEIZIEME rôle



LOCATION  -  OCCUPATION

A titre de simple renseignement, et sans que la responsabilité du 
poursuivant puisse en être engagée ni recherchée, il est indiqué, 
ainsi qu’il résulte du procès-verbal de description dressé par 
la SELARL SG BAENA, Commissaire de Justice Associé à 
FONTAINEBLEAU (Seine et Marne), le 2 septembre 2025, que lors 
de ses constatations, le propriétaire du bien est absent.

L’adjudicataire fera, en tous cas, son affaire personnelle de la 
situation existante au jour de son entrée en jouissance, comme de 
toutes difficultés pouvant se révéler alors, notamment pour la 
libération effective des lieux, l’enlèvement du mobilier et l’expulsion 
de tous occupants éventuels, sans pouvoir prétendre à une 
quelconque indemnité, diminution ou rétention de prix, à l’encontre 
du Poursuivant, sous toutes réserves.

DIX-SEPTIEME rôle



INDICATION

Il est indiqué que sont joints au présent cahier des conditions de 
vente copie de :

➢ l’assignation à comparaître à l’audience d’orientation de la
procédure de saisie immobilière délivrée à Monsieur
le 6 octobre 2025, par la SCP RIVAT HUICHARD MOLHERAT,
Commissaires de Justice Associés à DIJON (21).

➢ l’état hypothécaire sur formalité certifié au 4 septembre 2025,
date de la publication du commandement de payer valant
saisie immobilière du 11 juillet 2025, actualisant l'état
hypothécaire hors formalité certifié au 8 avril 2025 ; étant
souligné qu’il révèle d’autres inscriptions que celle bénéficiant
au créancier poursuivant.

DIX-HUITIEME rôle




